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Sibérie 
Mise sur pied d’une école d’infirmière à Anadyr (Région de Tchoukotka) et projet de 
prévention des abus d’Alcool en partenariat avec Davieré

Guatemala: 
Projet de santé 
communautaire 

Mexique 
Appui à l’hôpital San Carlos d’Altamirano dans l’Etat du Chiapas, soutien 
au réseau de santé communautaire indépendant

Haïti 
Soutien à l’hôpital Sainte -Croix de Léogane

Palestine 
Soutien à l’Orphelinat de Tulkarem et organisation de la 
2ème conférence israélo-palestienne sur la santé

Roumanie  
Soins de santé primaire           

1993		  1994		  1995		 1996		  1997		  1998		  1999		  2000	     	 2001	
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Lausanne 
Mise en place de Permanences Blanches: accueil à 
bas seuil d’exigence des personnes se prostituant, 
promotion de la santé et réduction des risques liés 
aux pratiques prostitutionnelles (en collaboration 
avec Fleur de Pavé)

         à la population Rroms de Zabrauti 

Népal 
Soutien médical à l’hôpital Pasang Lhamu-Nicole Niquille de Lukla : formation 
du personnel médical et paramédical, promotion des initiatives de santé 
publique dans le domaine de la santé materno-infantile 

Etat des missions juin 2007

Appuyer la mise en place d’une offre de soutien psychosocial au sein de la Library on 
Wheels for Non-violence and Peace d’Hébron: formation du personnel local aux liens 
entre violence et santé mentale

Collaboration avec l’UPMRC

Lutte contre la tuberculose centrée sur les communautés indigènes marginalisées de la « forêt Tzeltal»: 
sensibilisation des communautés sur la maladie. Formation des promoteurs de santé à la gestion des 
médicaments au niveau communautaire. Détection, diagnostic et traitement des cas.

Construction du dispensaire de Dufour et appui au système de santé 
communautaire dans la région

Extension du projet à 2 autres dispensaires de la 
commune de Grand-Goâve : favoriser l’accès aux soins 
des habitants  

La Chaux-de-Fonds 
Réseau Santé Migrations : faciliter l’accès aux soins des 
personnes migrantes à statut précaire : accueil, écoute 
et orientation vers un réseau de praticiens et vers les 
institutions du Canton (en collaboration avec l’EPER)

	 2002		  2003		 2004		  2005		  2006		  2007		  2008		  2009    



Les differents soutiens

Les membres : 

Ils appartiennent au corps de santé ou 
non, composent l’Assemblée Générale et 
élisent le Comité. 
Au nombre de 140 à ce jour (en 2006) 
Cotisations : 50.- par an. La qualité de 
membre est décernée par le Comité.

Le Comité :

12 membres élus qui prennent les 
décisions politiques et stratégiques 
engageant l’association.

Les donateurs :

Ils sont les garants de l’indépendance 
financière de l’association. Pour vos dons : 
CCP 12-16220-6 
Nous acceptons volontiers les legs.  
Lors de votre déclaration fiscale,  
les dons peuvent être déduits.

Les salariés :

Le siège de Neuchâtel compte 
trois collaborateur en charge du 
suivi des projets et de la gestion de 
l’association. Deux stagiaires  
complètent cette équipe.

Les volontaires :

Une dizaine de départ par an. Des 
réunions d’informations leur sont 
destinées (dates et lieux sur le site 
internet). 
Les conditions sont détaillées dans 
les pages suivantes.

Les bénévoles :

Soutiennent les activités ponctuelles 
de l’association. 
 
Les responsables de mission (RM) 
conseillent et apportent leur 
expertise médicale à un projet.
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Contribuez au 
développement de 

Médecins du Monde



Médecins du Monde-Suisse et le Centre Ecologique Albert 
Schweitzer (CEAS) sont à l’origine de la Fédération Neuchâteloise de 
Coopération (FéNeCo). A l’instar des autres cantons romands, cette 
Fédération a pour objectif de sensibiliser la population neuchâteloise 
et les collectivités publiques aux questions de déséquilibres 
Nord-Sud et aux possibilités d’action des ONG du canton. 
www.feneco.ch

Médecins du Monde-Suisse est membre de Medicus Mundi. Ce 
réseau associe entre elles 42 organisations et initiatives actives 
dans la coopération internationale en matière de santé, sur une 
base volontaire, avec pour objectif l’accès à la santé pour tous.  
www.medicusmundi.ch

 
Médecins du Monde-Suisse est membre du Réseau International 
de MdM. Dix délégations, 7 européennes (Belgique, Chypre, 
Espagne, France, Grèce, Portugal et Suisse) et 3 américaines (Argentine, 
Canada et Etats-Unis) constituent actuellement ce réseau. Un Conseil 
d’administration international, un bureau exécutif et un secrétariat 
gèrent les priorités décidées et la coordination opérationnelle. 
www.mdm-international.org

 
Le festival de MdM organisé par FestiNG, est l’un des piliers de 
la vie associative de Médecins du Monde. Chaque année, un 
groupe de bénévoles organise cette manifestation qui se déroule 
sur deux jours au mois de mars. C’est également l’occasion pour 
le public de s’informer des activités de Médecins du Monde.  
www.festing.ch

Au niveau cantonal

Au niveau national

Au niveau International

Médecins du Monde proche du public

Médecins du Monde en réseaux
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L’envoi de volontaires est un objectif stratégique de 
l’association. 

Médecins du Monde-Suisse envoie principalement des 
volontaires issus de professions médicales et paramédicales 
(infirmière, sage-femme, psychologue…) souvent accompagnés 
d’administrateurs. 

Ces personnes ne sont pas salariées mais perçoivent 
mensuellement une indemnité forfaitaire indépendante de 
leur niveau de qualification. Un engagement volontaire n’est 
nullement motivé par la perspective d’un bénéfice matériel ou 
financier, il permet des conditions de vie simples, adaptées au 
contexte de travail. MdM considère l’engagement volontaire 
comme un acte de solidarité, différent d’un simple engagement 
professionnel.

Le volontariat est ainsi l’occasion d’un enrichissement mutuel et 
la plus–value d’un volontaire sur un projet ne se limite pas aux 
simples bénéficiaires de l’action. Il est également profitable :

- 	 à la communauté locale dans laquelle le volontaire est 	
	 impliqué, par son savoir-être et les valeurs de solidarité 	
	 qu’il diffuse ;

- 	 aux collaborateurs nationaux, par le transfert de 		
	 compétences et les savoir-faire dispensés ;

-	 à la population suisse, par le témoignage et la 		
	 conscientisation auxquels le volontaire contribue ;

-	 au volontaire lui-même, en raison de l’expérience 		
	 personnelle et professionnelle qu’il acquiert.

Le volontariat
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MÉDECINS DU MONDE DEMANDE :  
Deux années d’expérience professionnelle au minimum après l’obtention du diplôme 
D’excellentes connaissances en langues 
Un engagement de 6 mois minimum 
Les formations complémentaires, telles que médecine tropicale ou santé publique sont un atout

MÉDECINS DU MONDE OFFRE  :  
Une préparation au départ 
Un suivi régulier pendant la mission 
Un accompagnement au retour de mission 
Un perdiem de 500.- destiné à couvrir les frais de vie sur le terrain  
Une indemnité de 1’250.- nets 
 
MÉDECINS DU MONDE PREND EN CHARGE :  
Les frais liés au transport entre le lieu d’habitation et le lieu de la mission 
Les frais liés au visa et autres démarches administratives liées au départ 
Les frais d’hébergement sur le terrain 
Une assurance rapatriement et assistance 
Une assurance maladie/accident 
Partiellement ou totalement, les assurances sociales selon le pays de résidence.

Il n’est pas exclu qu’un volontaire parte avec son conjoint et/ou ses enfant(s).  
Chaque cas est discuté individuellement.

Les conditions d’engagement
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Médecins du Monde Suisse 
Rue du Château 19 - CH 2000 Neuchâtel 

Tél. +41 (0)32 725 36 16 - Fax +41 (0)32 721 34 80 
administration@medecinsdumonde.ch - www.medecinsdumonde.ch 

CCP 12-16220-6


